
 

Le 15 janvier 2021 

Bye bye ! L’année du Rat ! 

     Bonjour l’année du Bœuf ! 

 

A partir du 12 février, selon l’horoscope chinois, 

l’année du Rat, symbole d’intelligence, de 

polyvalence et de curiosité, va céder sa place au 

Bœuf, symbole de travail. 

 

Cet animal n’aime pas le changement, ni être bousculé dans ses habitudes. 

Les élus   aussi, préfèrent un sillon tracé droit où l’on voit loin. 

Restauration 

Avec la fermeture des restaurants d’entreprise sur l’ensemble des sites et l’instauration du télétravail, 

le demande que chaque salarié puisse, s’il le souhaite, bénéficier de chèques déjeuner à la 

place de la prise en charge des frais d’admission.  

De plus, le souhaite qu’il soit possible d’utiliser les chèques déjeuner pour régler 

les commandes Sodexo via l’application « SoHappy ».  

 

 

Absence de dividendes CASA 

D’une seule voix, les organisations syndicales ont régulièrement demandé une 

compensation du non versement des dividendes pour éviter l’impact sur 

l’intéressement et la participation. 

Le apprécie aussi d’avoir été entendu 

et salue la solution imaginée par les caisses régionales. 

 

Horaires des agences 

Le demande l’ouverture d’une négociation sur les horaires d’ouverture des 

agences et particulièrement le samedi après-midi.  
 

 

Activité commerciale 

Les vœux à peine souhaités, les habitudes reviennent au triple galop ; nous sommes 

certes dans une entreprise commerciale mais les salariés ne doivent pas être 

infantilisés au quotidien, en les suivant « à la culotte ». De plus, la pression 

commerciale ne semble pas tenir compte du contexte actuel. 
 

                 Laissez-nous travailler chaque jour 

                  sereinement dans l’intérêt du client ! 
 

TOUTE L’EQUIPE DU VOUS SOUHAITE UNE TRES BONNE ANNEE 2021 

PRENEZ SOIN DE VOUS ! 



 

L e  S y n d i c a t  I n d é p e n d a n t   
d u  C r é d i t  A g r i c o l e   
S e c t i o n  C e n t r e - e s t  

BULLETIN D’ADHÉSION 
 

 

NOM  PRENOM 

 

 

DATE DE NAISSANCE 

MAIL PERSONNEL 

 

 

TEL PERSONNEL 

 

 

ADRESSE PERSONNELLE  

(pour attestation fiscale)  

 

 

 

METIER :                             AFFECTATIONS : 

CLASSIFICATION :  

AA   TAU   RM   

COTISATIONS 

La cotisation annuelle dépend de votre catégorie professionnelle avec une déductibilité fiscale de 66% 

 Collège Cotisation 

mensuelle 

Réduction 

fiscale 

Cotisation 

Nette 

 AA : Agent d’Application 6 € 3,96 € 2,04 € 

 TAU : Technicien 9 € 5,94 € 3,06 € 

 RM : Cadre 11 € 7,26 € 3,74 € 

 

Vos représentants SNIACAM Centre-est 

Emmanuel MICHELET : Chargé agri EA Brionnais (71)  Nadine BALLAND : Renfort secteur Chalonnais (71) 

Charlotte FAYARD : CCPART Bellegarde (01)   Jocelyne VESPIER : Contentieux Particuliers Champagne (69) 

Emilie MEYER : Epargne Développement Expertise (01)  Thierry DELHOMME : DDA Blanzy - Montchanin (71) 

Chantal GANDRE : CCPART Autun (71)   Lionel CUBY : Successions Bourg (01)   

Karine DEVILLARD : Chargé pro EA Brionnais (71)  Carole DELECROIX : Chargé agri EA Clunysois (71) 

 

Fait à                                                          le  ....................                                        Signature : 
 

Merci d’envoyer ce bulletin de préférence par courriel à : sniacamcentrest@gmail.com 

Sinon : SNIACAM Centrest 60 Rue Du Paradis 71600 Vitry en Charollais 

 

MANDAT DE PRELEVEMENT SEPA 

 
           | _  | _  | _  | _  | _  | _   | _  | _  | _ | _  | _   | _  | _  | _  | _  | _  | _   | _  | _  | _ | _  | _   | _  | _  | _  | _  | _  | _   | _  | _  | _ | _  | _  |  _  | _ | 
                      
 Référence unique du mandat * 

 
En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez [Intitulé de l'adresse du client [Intitulé 2 de l'adresse du client à envoyer des instructions à votre 
banque pour débiter votre compte, et votre banque à débiter votre compte conformément aux instructions de [Intitulé de l'adresse du client [Intitulé 2 
de l'adresse du clie. 
Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la convention que vous avez passée avec elle.  
Une demande de remboursement doit être présentée : 
- dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé, 
- sans tarder et au plus tard dans les 13 mois en cas de prélèvement non autorisé. 
Vos droits concernant le présent mandat sont expliqués dans un document que vous pouvez obtenir auprès de votre banque. 
Veuillez compléter les champs marqués * 
 

Vos Nom, Prénom * 
 

( débiteur ) 
 

 

 
 

  

Votre adresse * 
 
 

 

 
 

 
 
 
 
 
 

 

 
Les coordonnées 
de votre compte * 

 
|_  | _  | _  | _ |  | _  | _  | _  | _  |  | _  | _  | _  | _  |  |_  | _  | _  | _ |  | _  | _  | _  | _  |  | _  | _  | _  | _  |  | _  | _  | _  | 
N° d'identification international du compte bancaire - IBAN (International Bank Account Number) 
|_  | _  | _  | _ | _  | _  | _  | _  | _  | _  | _  | 
Code international d'identification de votre banque - BIC (Bank Identifier code) 
 

 

Les coordonnées 
du créancier 

 

 

SNIACAM Section Centre-Est 90 avenue de Lanessan 69410 CHAMPAGNE EN MONT D’OR 

 

FR76 1780 6004 2107 6315 0300 044  =>Identifiant SEPA du créancier  

 
 

 

Type de paiement * 
 

Paiement unique   Paiement mensuel               

 

mailto:sniacamcentrest@gmail.com

